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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  
DU 20 juillet 2022 

 
 
L'an deux mille vingt et deux, 
Le vingt juillet, 
A 18 heures 30, 
 
Les associés de la société MJM PROMOTION se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire, 17 Bis Rue FREDERIC MISTRAL 13100 AIX EN PROVENCE, 
sur convocation faite par lettre simple. 
 
Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence 
signée par les associés présents. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Jonathan FOUQUE, en sa qualité de 
Président de la Société. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de 
constater que les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance 
possèdent 120 actions sur les 120 actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement 
constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de 
l'Assemblée : 
 
- la feuille de présence et la liste des associés, 
 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
 
- le rapport du président, 
 
- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux 
associés ou tenus à leur disposition au siège social ou sur le site Internet de la 



 

 

Société dont l'adresse figure sur la convocation, à compter de la convocation de 
l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Cession d’actions intervenue le 15 octobre 2020, 
 

- Autorisation pour l’apport de Monsieur Jonathan FOUQUE de ses titres dans 
la MJM PROMOTION à la SASU FOUQUE INVESTISSEMENTS, 

 
-  Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur : 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'assemblée générale prend connaissance de l’acte de cession d’action intervenue 
entre la société B. DE LYCES, Monsieur Michel FOUQUE et Monsieur Jonathan 
FOUQUE.  
Cette cession a été réalisée par un acte en date du 15 octobre 2020 sous seing 
privé, dont un original a été régulièrement déposé au siège social. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
L’assemblée générale donne l’autorisation à Monsieur Jonathan FOUQUE d’apporter 
les 60 actions qu’il possède dans la SAS MJM PROMOTION à la SASU FOUQUE 
INVESTISSEMENTS suite au contrat d’apport en nature du 28 juin 2022 établit par 
EXPERT ET AUDIT. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social 
et un exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives 
de la Société. 

 
Fait à AIX EN PROVENCE 
Le 20 juillet 2022 

 
Jonathan FOUQUE       Michel FOUQUE 
 
































































